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Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses
de l’Organisation des Nations Unies

L’Assemblée générale décide de poursuivre l’examen du point 125 de l’ordre du
jour, intitulé «Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l’Organisation
des Nations Unies», à titre prioritaire durant la première partie de la reprise de sa
cinquante-quatrième session et d’approuver, au plus tard le dernier jour de la première
partie de la reprise de sa cinquante-quatrième session, la méthodologie qui permettra au
Comité des contributions de lui recommander, à sa cinquante-cinquième session, un
barème des quotes-parts pour la période 2001-2003.


